
 

 

 
 
 
 
 
 

Montpellier, le mercredi 30 mai 2018 

 

 

 
Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 

 
 

L’arrêté interministériel du 17 avril 2018, publié au journal officiel du 30 mai 2018, a 
reconnu l'état de catastrophe naturelle pour les communes suivantes :  

- au titre de « inondations et coulées de boue » du 28 février au 1er mars 2018 la 
commune de MARSEILLAN. 

- au titre de « inondations et coulées de boue » du 28 février au 2 mars 2018 les 
communes de FRONTIGNAN et LATTES. 

- au titre de « inondations et coulées de boue » du 1er mars 2018 la commune de 
PORTIRAGNES. 

 
 
 
 
 
 
 

 


